
Le vendredi 29 septembre 2006

Québec - Des expériences pilotes de décentralisation de pouvoirs
seront menées auprès de trois MRC qui auront manifesté leur intérêt,
a annoncé hier la ministre des Affaires municipales, Nathalie
Normandeau.   29 septembre 2006

« J'aime mieux procéder étape par étape et réussir que d'essayer dans le fond de
régler tout ce grand dossier-là », a fait valoir la ministre Normandeau à
l'ouverture du congrès annuel de la Fédération québécoise des municipalités.

Si son gouvernement n'a pas encore donné suite à son engagement de
décentraliser, a-t-elle expliqué, c'est en bonne partie à cause du manque
d'intérêt des municipalités elles-mêmes. « Les maires ne font pas la file à mon
bureau pour me parler de décentralisation. Ils craignent encore qu'on puisse leur
transférer unilatéralement des responsabilités qu'ils ne souhaiteraient pas
accueillir chez eux », selon elle.

La ministre a aussi exposé que le dossier de la décentralisation a pris du retard
parce que toutes les énergies ont été consacrées, au cours de la dernière année,
à l'élaboration du pacte fiscal conclu en avril. Mais elle assure qu'elle ne renonce
pas à son objectif de transférer des pouvoirs au palier municipal. QUÉBEC
MUNICIPAL

Québec - La décentralisation : la FQM se montre
impatiente  29 septembre 2006

Le président de la Fédération québécoise des municipalités, Bernard Généreux, a
signifié hier à la ministre des Affaires municipales son impatience de voir se
réaliser la décentralisation.

« Qu'en est-il trois ans plus tard? La Table Québec-Municipalités, où devait se
définir la décentralisation, ne s'est réunie qu'une seule fois, soit en décembre
2004? Qu'en est-il de la volonté politique du gouvernement? Qu'en est-il du
comité ministériel créé par monsieur Charest pour garantir le succès de
l'opération? Serions-nous en train de donner raison aux sceptiques et à tous ceux
qui qualifiaient cet engagement de manoeuvre électorale? », s'est-il interrogé
devant les 1800 élus réunis au congrès annuel de la FQM.

Le président Généreux souhaite relancer le dossier en proposant la création
d'une Table de concertation entre la FQM et le gouvernement sur le rôle des
MRC. Cette table permettrait, selon lui, de reconnaître le rôle crucial joué par les
MRC, mais aussi de décider des moyens à prendre pour donner aux régions les
outils nécessaires pour assurer leur développement. QUÉBEC MUNICIPAL

Tronçon Matapédia Gaspé
Le service ferroviaire pourrait être interrompu
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Le président de la Corporation du chemin de fer de la Gaspésie, Francois Roussy,



craint une interruption du service ferroviaire entre Matapédia et Gaspé. Selon lui,
des fonctionnaires souhaiteraient la suspension des services de Via Rail et de la
Société des chemins de fer du Québec en attendant la venue d'un promoteur.

Le président soutient que les rumeurs à ce sujet sont persistantes. Il estime que
des fonctionnaires fédéraux et provinciaux veulent éviter le démantèlement de la
voie ferrée pour permettre une éventuelle reprise par un promoteur. Toutefois,
en attendant, le service du train serait suspendu sur ce tronçon. « Ce n'est
vraiment pas une solution, au contraire, ce serait la fin du ferroviaire en
Gaspésie », soutient M. Roussy.

Francois Roussy, qui parle au nom des maires de la région, souhaite plutôt une
relance du chemin de fer qu'il juge essentiel au développement économique de la
Gaspésie. Le rapport Genest sur l'avenir de la foresterie dans la région a
d'ailleurs souligné son importance dans la réorganisation de l'industrie. « On
parle de 10 000 wagons par année pour arriver à une rentabilité du tronçon. Je
crois que pour y arriver, ça prend une volonté gouvernementale de nous
soutenir », explique-t-il.

Ces rumeurs surgissent au moment où le ministre de l'Agence de développement
économique du Canada pour les régions du Québec, Jean-Pierre Blackburn,
annonce 30 millions de dollars pour le développement des infrastructures dans
les régions. RADIO-Canada

Mauvaise plaisanterie?

Raynald Blais demande à Transports Canada de démentir le scénario de mise en
dormance du train en Gaspésie.

Le député fédéral de la Gaspésie et des Îles réagit ainsi aux informations
diffusées par CIEU-FM à l'effet que les fonctionnaires, principalement ceux de
Transports Canada, privilégient la suspension du service ferroviaire entre
Matapédia et Gaspé.

Le maire de Gaspé et président de la Corporation du chemin de fer de la
Gaspésie, François Roussy, confirmait hier sur nos ondes que la mise en
dormance du réseau ferroviaire est toujours à l'étude dans les officines
gouvernementales. Le plan prévoirait que le rail soit maintenu et entretenu, mais
que le service ferroviaire de marchandises et de passagers soit suspendu.

Raynald Blais dit espérer que cette hypothèse n'est qu'une mauvaise
plaisanterie. Il considère que le maintien, l'entretien et la poursuite des activités
des trains de marchandises et de passagers sont indissociables et qu'il n'est pas
question d'abandonner l'une ou l'autre de ces revendications.

Pour le député bloquiste, il serait autant ridicule de laisser aller le chemin de fer
en Gaspésie que de maintenir ce réseau ferroviaire sans que les trains y
circulent. CIEUFM

 



333 résolutions

Les municipalités et les MRC demandent la mise en place rapide de la deuxième
version de la Politique nationale de la ruralité.

En fait, c'est 333 résolutions qui ont été remises à la ministre des Affaires
municipales, Nathalie Normandeau, par la Fédération québécoise des
municipalités et Solidarité rurale. Les élus demandent que la nouvelle politique
soit adoptée rapidement afin de ne pas nuire aux projets en cours et qu'il n y ait
pas d'interruption dans l'application des pactes ruraux.

Solidarité rurale et la Fédération des municipalités réclament que la nouvelle
politique soit accompagnée d'une enveloppe de 200 millions de dollars et que le
gouvernement adopte une loi qui reconnaît l'apport du monde rural à la richesse
collective. Ils recommandent également de s'attaquer à la modulation des
programmes, la décentralisation et la nouvelle gouvernance.

La Politique de la ruralité a été lancée au début de l'année 2002. La Gaspésie
disposait alors d'une enveloppe de 7 millions de dollars sur 5 ans.

La ministre Nathalie Normandeau a fait savoir hier qu'un important pas dans
l'élaboration de cette nouvelle politique sera réalisé à la mi-octobre, avec la
tenue des Journées d'échanges sur la ruralité. L'événement aura lieu à la station
de Duchesnay, près de Québec, les 11 et 12 octobre.

La synthèse des consultations et des travaux menés par le Comité des
partenaires de la ruralité y sera présentée. Ce comité travaille depuis plus d'un
an sur l'élaboration de cette politique. CIEUFM

Le jeudi, 28 septembre 2006
Réaction de Jean-Louis Chaumel
C’est au tour de Jean-Louis Chaumel de réagir aux propos du PDG d’Hydro-Québec sur la
production d’énergie éolienne.

Thierry Vandal , l’homme à la tête d’Hydro-Québec, a annoncé cette semaine que la société d’État
pourrait reprendre un certain contrôle sur le secteur éolien au profit des entreprises privées si ces
dernières faisaient trop d’argent.

Le professeur à l’Université du Québec à Rimouski, Jean-Louis Chaumel, analyse avec une saveur
politique le changement de cap d’Hydro-Québec: «Il laisse des retombées dans les communautés
extrêmement faibles, alors là, ça devient possiblement un problème, une espèce d’iniquité. Et si jamais
ce sentiment perdure dans la population à l’approche d’élections, vous comprendrez que le
gouvernement et Hydro-Québec sont soucieux de mettre un peu d’ordre la-dedans. »

Pour Jean-Louis Chaumel, cette annonce n’est pas une menace pour l’industrie éolienne déjà en place.

Notons que Thierry Vandal a également annoncé cette semaine qu’Hydro-Québec sera de plus en plus
présent sur la place publique pour vanter les mérites du développement éolien sur la scène nationale.
RADIO GASPÉSIE



Industrie forestière
Guy Chevrette réclame une compétitivité accrue
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Le président-directeur général du Conseil de l'industrie forestière du Québec
(CIFQ), Guy Chevrette, demande au gouvernement du Québec d'accroître la
compétitivité des entreprises forestières. Il insiste pour que l'impôt à percevoir
sur le remboursement des droits compensatoires sur le bois d'oeuvre serve à
financer l'aide aux entreprises.

M. Chevrette propose également une foule de mesures pour soutenir les
industries, allant de l'abolition de la taxe sur le capital en passant par les
subventions pour les chemins forestiers, la révision du système des redevances
ou encore la réduction des coûts de l'énergie.

La volonté gouvernementale de venir en aide tout particulièrement aux
entreprises les plus solides ne convient pas à Guy Chevrette. Selon lui, il faut
aussi penser aux entreprises plus fragiles, qui sont le coeur des communautés.
« Depuis un an, je demande au gouvernement de nous accompagner dans une
consolidation parce que je sais qu'il peut y avoir des considérations autres
qu'économiques », explique-t-il.

Guy Chevrette vient de s'adresser aux deux paliers de gouvernement pour
demander de bien ajuster leur tir avant d'annoncer une aide aux entreprises.
RADIO-CANADA




